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Inscription
Question écrite n° 39702

Texte de la question

M. Bernard Saugey appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur les problemes rencontres chaque annee par les jeunes bacheliers nord-iserois qui
souhaitent s'inscrire a l'universite. De par sa situation geographique, Vienne, capitale de la huitieme
circonscription de l'Isere, se situe a seulement 32 kilometres de Lyon (69), mais a pres de 90 kilometres de
Grenoble (38). Automatiquement diriges sur Grenoble, academie dont ils dependent administrativement, ce n'est
que de facon derogatoire et individuelle (examen au cas par cas) que l'academie de Lyon les accepte. Aussi, il
lui demande s'il ne serait pas possible, pour des raisons evidentes de distance et de logistique familiale qui en
decoulent, de laisser systematiquement le choix a ces jeunes de s'inscrire indifferemment a Grenoble ou a Lyon.

Texte de la réponse

La liberte pour tout bachelier de s'inscrire s'il le desire dans l'etablissement de son choix est reconnue par
l'article 14 de la loi du 26 janvier 1984 sur l'enseignement superieur. « Le candidat doit pouvoir etre inscrit en
fonction des formations existantes lors de cette inscription dans un etablissement ayant son siege dans le
ressort de l'academie ou il a obtenu le baccalaureat ou son equivalence ou en cas de dispense dans l'academie
ou est situee sa residence. Lorsque le nombre de candidatures excede les capacites d'accueil d'un
etablissement, les inscriptions sont prononcees par le recteur chancelier, apres avis du president de
l'etablissement, selon des criteres objectifs poses par la loi : le domiciqle, la situation de famille des candidats et
les preferences exprimees par celui-ci ». La mise en oeuvre de ce principe garantit l'egalite de traitement entre
les candidats et permet de donner en priorite une affectation aux bacheliers de l'academie. Pour des raisons de
proximite immediate, il appartient aux universites d'accorder des derogations aux bacheliers de l'academie
limitrophe. Ces derogations reposent sur un accord entre les universites.
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